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Sobriété énergétique

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
4 questions à M. Le Maire
L’augmentation des tarifs de l’énergie est au centre des préoccupations des collectivités, 
tout comme des habitants. Dans le cadre d’une démarche visant à réduire sa consommation 
d’énergie ainsi que ses coûts de fonctionnement, la commune d’Eschau a validé un plan de 
sobriété énergétique. Celui-ci s’inscrit également dans une démarche environnementale à 
long terme et répond à une promesse de campagne de l’équipe municipale.

QUESTION 1 :
M. le Maire, la situation 
énergétique actuelle impacte 
l’ensemble des secteurs d’activi-
tés. Quelles sont les conséquenc-
es de cette crise sur le budget de 
la commune ? 

Yves SUBLON  : «  Comme toutes 
les autres collectivités, la flambée 
des factures touche de plein fouet 
notre commune. Concrètement, 
la hausse des tarifs d’électricité 
représente une augmentation de 
près de 40 000 € (1) et l’évolution 
du prix du gaz pour le chauffage 
des bâtiments représente à lui seul 
une hausse de près de 400 000 € 
(1) de notre budget de fonctionne-
ment. S’ajoutent à cela des dépens-
es réelles de fonctionnement en 
hausse constante, avec notam-
ment l’augmentation des charges 
de personnel, principalement due 
à l’évolution de 3,5 % de la valeur du 
point d’indice. » 

QUESTION 2 :
Quelles sont les solutions visant 
à compenser et à financer ces 
dépenses d’énergie supplémen-
taires ?  

Y. S.  : «  Notre volonté de réaliser 
des économies est bien antérieure 
à cette crise énergétique. Il a sim-
plement fallu accélérer le proces-
sus. Nous nous sommes donc réu-
nis entre élus et avons consulté 
les agents communaux, afin d’éla-
borer un plan d’action et mettre 
en place plusieurs mesures visant 
à réduire nos dépenses au quoti-
dien, telles que le renforcement 
du télétravail, l’abaissement des 
températures des bâtiments pub-
lics, la sensibilisation des agents et 
des élus aux bons gestes, la réduc-
tion des éclairages…

En parallèle, côté investissement, la 
priorité a été donnée aux dépens-
es qui permettront à terme de faire 
des économies, avec notamment 
la réduction de frais liés à l’énergie. 
Plusieurs investissements ont été 
actés et certains projets ont même 
été avancés, avec en particulier la 
rénovation de l’éclairage public ou 
le remplacement de l’éclairage des 
terrains de foot par du led. »
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LE SAVIEZ-VOUS ? 
Un hiver doux pourrait permettre 

d’économiser 50 000 €

Dépenses 2022 
liées à l’énergie 
(valeurs en TTC) :

   Électricité : 
120 000 €

   Gaz et chauffage : 
100 000 €

Hausse des tarifs du 
gaz et de l’électricité : 
+ 440 000 €

Mesures de sobriété 
énergétiques :
  60 000 €

Budget prévisionnel 
de dépenses liées à 
l’énergie pour 2023 :
  600 000 €

220 000 €

- 60 000 €

440 000 €

600 000 €
=
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Sobriété énergétique

Températures actuelles de nos bâtiments publics
en tenant compte du public accueilli :

EXTINTION 
DE L’ÉCLAIRAGE 

PUBLIC
En semaine : 

de minuit à 5 h du matin,

Le vendredi et le samedi : 
de 1 h à 5 h du matin 

dans toutes les rues de la 
commune.

QUESTION 3 :
Quelles ont été les motivations 
des élus à opter pour l’ensemble 
de ces mesures ? 

Y. S.  : «  Tout simplement boucler 
le budget et éviter un impact sur 
nos actuels investissements. Le 
plan pluriannuel d’investissement 
PPI (2) mis en place au début de la 
mandature actuelle englobe plu-
sieurs grands projets communaux, 
dont le «  Cœur de Vie  », pour une 
enveloppe totale de 25 millions €. 
En tenant compte de l’accroisse-
ment de la population et de l’aug-
mentation des services rendus aux 
habitants, il est nécessaire de pour-
suivre ces projets, tout en s’adap-
tant à l’envolée du prix des matières 
premières, à la flambée des tarifs 
de l’énergie et plus généralement à 
l’inflation. »

QUESTION 4 :
Quid de l’éclairage public ?  

Y. S. : « Une réflexion a été engagée 
par le Conseil Municipal sur la perti-
nence et les possibilités techniques 
de procéder à une extinction 
nocturne partielle de l’éclairage 
public. Outre la réduction de la 
facture d’électricité, cette action 
contribuera également à la préser-
vation de l’environnement par la 
limitation des émissions de gaz à ef-
fet de serre et la lutte contre les nui-
sances lumineuses. Les membres 
du Conseil Municipal se sont réunis 
en séance plénière le 8 novembre 
2022 pour débattre de la question 
et nous avons décidé, lors du 
Conseil Municipal du 7 décembre 
dernier, d’interrompre l’éclairage 
public la nuit entre minuit et 5 
heures en semaine et entre 1 heu-
re et 5 heures le vendredi et le 
samedi, dans toutes les rues de 
la commune. Il a également été 
décidé de poursuivre les investisse-
ments dans la technologie LED qui 
sera génératrice d’économies en 
matière de consommation et qui 
permettra de programmer éventu-
ellement une réduction de l’inten-
sité lumineuse. Cette mesure fera 
l’objet d’évaluations régulières avec 
les habitants. »

(1) Valeurs brutes.

(2) PPI : Plan Pluriannuel d’Investissement : outil de gestion et de planification des investissements pour la durée de la mandature.

16°C 
dans les 

équipements sportifs

19°C 
dans les bureaux 
communaux et 

à l’école élémentaire

20°C 
dans les 

écoles maternelles

21°C 
au 

mutli-accueil
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Conseil municipal

Synthèse des délibérations du dernier 
Conseil Municipal du 7 décembre 2022

    Installation de M. Stéphane 
Goldmann en qualité de 
conseiller municipal en 
remplacement de 
M. Hubert Deetjen décédé.

    Désignation de M. Stéphane 
Goldmann en tant que membre 
des commissions communales 
suivantes : commission 

« aménagement du territoire, 
urbanisme, habitat » et 
commissions « voirie, réseaux, 
éclairage public, nouvelles 
technologies et mobilités. »

    Débat sur les orientations générales 
du budget 2023

    Attribution d’une subvention exceptionnelle 
de 2 303,76 € à l’Union Saint-Trophime d’Eschau 
pour le remplacement de la tourelle d’extraction 
d’air et le changement de la chaudière de gaz, 
dans le bâtiment dont elle est propriétaire

    Attribution d’une subvention exceptionnelle 
de 2 500 € à l’association « AAPPMA » 
d’Eschau-Wibolsheim pour l’acquisition et 
l’installation de fenêtres, de portes et de 
rideaux métalliques, dans le cadre du projet de 
reconstruction de la buvette extérieure

    Approbation du versement d’une subvention 
exceptionnelle de 398,08€ à la Coopérative scolaire 
de l’école élémentaire « L’Île aux Frênes »  

    Approbation du versement d’une subvention de 
6 000 € au Groupement des Associations d’Eschau 
au titre de sa participation à l’organisation de 
l’édition 2022 des Médiévales d’Eschau 

    Approbation de l’avenant à la concession du droit 
d’extraction de sable et de gravier entre Eschau et la 
société « Ballastières Helmbacher » pour une durée 
de 6 ans à compter du 1er janvier 2023

    Prise d’acte des rapports annuels de 
l’Eurométropole de Strasbourg pour l’année 2021

    Prise de connaissance de la synthèse de la réunion 
du Conseil de l’Eurométropole du 30 septembre 
2022 et du 4 novembre 2022

    Approbation de l’acquisition par la commune 
de l’ensemble du mobilier du Lieudit : 
58 rue de la 1ère Division Blindée.
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PROCHAIN CONSEIL 
MUNICIPAL
Le prochain Conseil Municipal aura 
lieu le mercredi 25 janvier à 19 h 30 
à l’Accueil de Loisirs, avec comme 
sujet principal : le Budget Primitif 
2023.

M. Stéphane Goldmann a officiellement 
été installé le 7 décembre dernier. 

SK
YP

IC



Eurométropole de Strasbourg
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Mise en œuvre de la Zone à Faibles 
Émissions-mobilité dans l’Eurométropole 
de Strasbourg
À partir du 1er janvier 2023, les véhicules non classés et Crit’Air 5 ne pourront plus circuler ou 
stationner sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg. Pour rappel, il est obligatoire 
d’avoir une vignette Crit’Air sur son pare-brise ; vous pouvez en faire la demande sur 
certificat-air.gouv.fr.

Des aides financières au 
changement de mobilité et à 
destination des particuliers et 
professionnelles du territoire 
existent : 

    L’Eurométropole propose 
une aide à la conversion pour 
l’achat d’un véhicule propre 
allant jusqu’à 3 500 € pour les 
particuliers, ainsi qu’un compte 
mobilité pour accéder à un 
bouquet d’offre de mobilités 
alternatives (jusqu’à 2 000 €). 

    L’État met en place des aides 
financières pour l’acquisition 

d’un véhicule propre, une 
surprime destinée aux habitants 
d’une ZFE, ainsi que la prime au 
retrofit électrique. 

    La Région Grand Est met 
également à disposition des 
aides pour les entreprises, 
associations et collectivités.  

L’Agence du Climat vous 
accompagne et dispense conseils 
gratuits personnalisés, notamment 
sur les solutions de mobilité et 
les aides, au 03 69 24 82 82 (du 
lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30 
et le samedi jusqu’à 12 h) ou sur 

agenceduclimat-strasbourg.eu

Le non-respect de la 
réglementation ou l’absence 
d’identification du véhicule par 
une vignette Crit’Air expose les 
véhicules en circulation et en 
stationnement à une amende de 
classe 3 (68 €) pour les véhicules 
légers et de classe 4 (135 €) pour les 
poids lourds, cars et autocars.

De nombreuses alternatives à la 
voiture individuelle existent, vélo, 
bus, tram, train, autopartage... 
Guide pratique et informations sont 
à retrouver sur zfe.strasbourg.eu

 

 
La loi Climat et Résilience n’impose pas de calendrier d’interdiction des 
véhicules Crit’Air 2. Pour autant, la part des véhicules Crit’Air 2 
dans les émissions polluantes est telle qu’il est indispensable de 
planifier dès à présent l’étape de leur interdiction pour obtenir des 
résultats significatifs sur le long terme pour la qualité de l’air et la 
santé publique. Cette anticipation s’inscrit dans une logique de 
progressivité et sera consolidée par les évaluations.

Elle donnera aux habitants·es et aux professionnels·les la visibilité 
qu’ils attendent et permettra d’accompagner d’ores et déjà le 
changement de motorisation, y compris pour les véhicules Crit’Air 
2 actuellement en circulation. Cette étape vise également à anticiper 
de futures restrictions réglementaires en raison du renforcement des valeurs 
guides de l’Organisation Mondiale de la Santé publiées en septembre 2021.

Ce calendrier progressif est susceptible 
d’être adapté en fonction des évaluations 
régulièrement conduites et d’éventuelles 
évolutions réglementaires.

+ d’infos sur
Par internet
zfe.strasbourg.eu

Pour un conseil en mobilité 
agenceduclimat-strasbourg.eu/contact 
03 69 24 82 82 du lundi au vendredi  
de 9h à 17h30 et le samedi jusque 12h.

* Les « non classés » sont les véhicules les plus anciens (première immatriculation avant 1997) 
qui ne disposent pas d’une vignette Crit’Air et n’entrent donc pas dans la classification.
** Strasbourg, Schiltigheim, Ostwald et Holtzheim ont décidé dès à présent d’interdire les 
Crit’Air 2 en 2028. Pour les autres communes de l’Eurométropole, la décision d’interdiction des 
Crit’Air 2 devra être prise au plus tard en 2027 pour une application en 2028. 

PHASES Janvier 2022 Janvier 2023 Janvier 2024 Janvier 2025 Janvier 2028**

Pédagogiques Crit’Air 5
et non classés* Crit’Air 4 Crit’Air 3 Crit’Air 2 -

D’interdiction - Crit’Air 5
et non classés* Crit’Air 4 Crit’Air 3 Crit’Air 2

Crit’Air 5 
et non classés

2022 
Interdiction pédagogique

2023 
Interdiction définitive

 
Véhicules  
sans Crit’Air et  
Crit’Air 5 interdits
dans toute l’Eurométropole 
     dès le 1er janvier 2023

ZFE-mobilité
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Culture

Autres animations à 
venir à la Médiathèque
    Samedi 28 janvier 

de 10 h 30 à 12 h 30 
ATELIER « FAKE NEWS »

Fabriquons notre détecteur de 
fausses informations !  À partir du 
quotidien de chacun, on décode le 
vrai du faux et on repart avec un outil 
pour comprendre le monde qui nous 
entoure. Tout public, à partir de 8 ans. 
Sur inscriptions.

    Mercredi 15 février à 14 h 30 : 
ATELIER « BRICO CARNAVAL »

Tout public, à partir de 6 ans. 
Sur inscriptions.

    Mercredi 22 mars à 10h30 : 
« LES FILLES FONT L’HISTOIRE »

Elles sont connues et plus souvent 
encore méconnues. Elles ont 
été aventurières, guerrières, 
protestataires... venez les découvrir 
ou les redécouvrir pour une heure 
du conte spéciale « Les filles font 
l’histoire », pour les filles... mais aussi 
pour les garçons ! Dès 6 ans. 
Durée : 45 min

    Mercredi 29 mars à 14h30 : 
ATELIER « BRICO PÂQUES »

Tout public, à partir de 6 ans. Sur 
inscriptions.

    Du 31 mars au 26 avril : 
EXPOSITION 
« AUPRÈS DE MON ARBRE » 

De l’arbre millénaire à l’arbre au 
fond du jardin, les illustrateurs 
et illustratrices jeunesse sont 
nombreux.ses à laisser leur 
inspiration se perdre dans la ramure 
des arbres de toutes sortes. Admirés, 
escaladés, explorés, ils sont les lieux 
de jeux, de mystères et de refuge 
pour les personnages de ces livres.

LES « CINÉ GRENADINE » 
AURONT LIEU :
     Mercredi 1er février à 10h
     Mercredi 1er mars à 10h 
     Mercredi 5 avril à 10h 

LES « RENDEZ-VOUS CONTES » 
AURONT LIEU :
     Mercredi 18 janvier à 10h30
     Mercredi 15 février à 10h30
     Mercredi 15 mars à 10h30
     Mercredi 19 avril à 10h30
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ÇA SE PASSE 
À LA MÉDIATHÈQUE !

Cet évènement national, organ-
isé pour célébrer le plaisir de lire, 
est l’occasion de découvrir la 
médiathèque autrement, dans une 
ambiance familiale et festive ! Ren-
dez-vous le samedi 21 janvier 2023 
à partir de 17 h à la Médiathèque 
Jean Egen (soirée en 2 parties).

1ère PARTIE : 17 h-19 h
    17 h : Lectures à voix haute aut-

our de la peur : et si les adultes 
aimaient aussi écouter des 
histoires ? 
Tout public à partir de 12 ans. 
Entrée libre dans la limite des 
places disponibles suivies vers 
17 h 30 d’un conte par Audrey 
Martinet. 
Le conte populaire du cruel Bar-
be Bleue a fait plusieurs fois le 
tour du monde s’enrichissant ici 
et là de nouveaux lieux, d’autres 
personnages. Dans certains 
pays, il est un serpent, dans 
d’autre un ogre ou un tigre. En 
Ecosse, c’est un cheval gris. Cette 
version moins connue sera con-
tée pour les petites et grandes 
oreilles courageuses.

Tout public à partir de 7 ans. En-
trée libre dans la limite des places 
disponibles. L’ensemble mis en 

musique par l’Ecole de musique 
« La Barcarolle ».

    18 h - Quiz : venez seul ou en 
groupe et tester vos connais-
sances sur la peur, par équipe, 
dans une ambiance conviviale ! 
Tout public à partir de 8 ans. 
Entrée libre sur inscription.

    De 17 h à 19 h : « Même pas 
peur ! » : des histoires et dif-
férentes activités manuelles et 
ludiques seront proposées aux 
plus jeunes pour jouer à se faire 
peur ! à partir de 4 ans. 
Petits ateliers entre 10 et 30 mn 
chacun. Entrée libre dans la 
limite des places disponibles.

    Cluedo géant : entre amis, en 
famille, formez votre équipe et 
venez résoudre les énigmes pour 
trouver le coupable ! Si vous êtes 
seul, pas de souci, on vous trou-
vera une équipe !

Tout public à partir de 9 ans. 
Gratuit sur inscription. En parte-
nariat avec la Ludothèque

d’Obernai. Soirée en partenariat 
avec la librairie Ill aux trésors 
La Lud’O - La Barcarolle.

NUIT DE LA LECTURE 
« MÊME PAS PEUR ! »

2e PARTIE : 20 h - 21 h 30

Plus d'infos sur : https://mediatheque.eschau.fr/les-animations



 

Culture

8 janvier 1918 
C’est la quatrième année de guerre  ! 
Combien de temps encore ce fléau de 
Dieu sur l’humanité va-t-il durer  ? On 
espérait que les pourparlers de paix 
avec la Révolution russe aboutiraient. 
Mais l’argent anglais a tout bloqué.
L’Angleterre domine le monde. À l’ouest, 
en revanche, on entend à nouveau une 
terrible canonnade. Peut-être s’agit-il 
de l’offensive générale allemande an-
noncée depuis longtemps. Combien de 
vies humaines va-t-elle encore coûter ? 
Va-t-elle enfin mettre fin à ce temps de 
misère et de lamentations ?

25 janvier 1918
Selon la loi décriée sur le service civil, les 
femmes doivent effectuer des travaux 
de terrassement. La loi autorise le gou-
vernement à obliger tout homme et 
toute femme jusqu’à 65 ans à effectuer 

des travaux d’intérêt militaire. Combien 
cette loi esclavagiste fait souffrir les 
femmes est indescriptible.
En ce moment, nous avons de nou-
veau beaucoup de militaires au can-
tonnement, en prévision de l’offensive 
à l’ouest. Aux chevaux les soldats sont 
obligés de donner des pommes de 
terre à manger, tandis qu’eux-mêmes 
mangent des betteraves.
Pour économiser les pommes de terre, 
il a fallu abattre tous les porcs, même 
les plus petits. Ce qui conduira tout 
naturellement à un énorme déficit de 
viande au cours de l’année. 

5 février 1918
Le gouvernement lui-même donne 
l’impression de ne plus trop savoir ce 
qu’il veut. Ainsi il décide tout à coup 
que tous les porcs, même les plus petits 
devaient être abattus d’ici le 1er février. 

On ne garderait que les porcs destinés 
à la reproduction. Suivirent de vives pro-
testations et l’abattage dans tout l’em-
pire allemand. Puis vint le contrordre  : 
ceux qui n’ont pas encore abattu leurs 
porcs à engraisser peuvent les garder. 
Cette façon d’agir fait perdre au gouver-
nement tout crédit auprès du peuple. 
Et ce n’est pas tout. Maintenant il faut 
encore livrer 50 œufs par poulailler et 
une certaine quantité de lait par vache.
Cela mène tout doucement à la révo-
lution. Dans les villes il y a déjà des ba-
garres.

20 février 1918
Tout le monde s’attend à une gigan-
tesque offensive du côté allemand. 
Toutes les techniques modernes de 
faire la guerre entreraient en action, 
comme les gaz mortels. Cela nous don-
nera-t-il enfin la victoire et la paix ? Mais 
c’est tout de même atroce de penser 
que maintenant, les hommes vont être 
empoisonnés en masse et vont mourir 
étouffés !

(À suivre) 
Joseph Gross

Le petit coin de la mémoire…
   … pour ne pas oublier ! 
N°22 - Extraits de la Kriegschronik 1914-1918 
de Nicolas Guth, curé d’Eschau

CE QUI CHANGE À COMPTER 
DU 1ER JANVIER 2023

ACTUELLEMENT À PARTIR DU 1er JANVIER 2023

TOUS LES EMBALLAGES  
ET PAPIERS SE TRIENT !

Plus d’hésitation, tous les emballages 
se trient, sans exception !

 Emballages : vidés, même sales, 
séparés.

Objectif :
Ce projet national d’extension 
des consignes de tri à tous les 
emballages a pour objectif 
d’augmenter le recyclage et 
d’économiser nos ressources.

Pour aller + loin :
Vous souhaitez aller plus loin  
et tendre vers le zéro déchet  ?  
Retrouvez l’ensemble  
des astuces sur
www.objectifz.strasbourg.eu
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La mairie vous informe

Yves Sublon, Maire d’Eschau, Con-
seiller d’Alsace et l’ensemble du 
Conseil Municipal ont le plaisir d’in-
viter l’ensemble de la population 
à la Cérémonie des Vœux, le jeudi 
19 janvier 2023 à 19 h au Centre 
Camille Claus.

Au programme :

Remise des prix (sportifs, personnes 
méritantes et concours des mai-
sons fleuries et décorées de Noël), 
rétrospective de l’année 2022, verre 
de l’amitié.

Vœux du Maire

Pré-inscriptions 
en maternelle
Jusqu’au vendredi 10 février 2023 inclus.

Votre enfant est né en 2020 ?

Après deux ans d’absence, la Cérémonie des Vœux 
fait son grand retour !

Stop aux 
dégradations !
La commune a la chance d’être 
embellie, au fil des saisons, de 
magnifiques décorations réalisées 
par un groupe de bénévoles 
passionnés. Malheureusement, 
plusieurs sujets ont récemment 
fait l’objet de dégradations. La 
municipalité dénonce tout acte 
malveillant de ce type et demande 
à l’ensemble de la population de 
respecter le travail de nos 
précieux bénévoles.

Avis aux personnes ayant commis 
ces incivilités :
si vous avez du temps libre 
et un esprit créatif, nous vous 
invitons vivement à rejoindre le 
groupe de bénévoles afin que vos 
compétences et votre implication 
soient reconnues à leur juste valeur.

Afin de procéder à la pré-
inscription de votre enfant, 
présentez-vous à l’accueil de la 
mairie (situé à l’Accroche 
60 rue de la 1ère Division Blindée 
67114 ESCHAU).

Merci de vous munir de votre livret 
de famille, ainsi que d’un justificatif 
de domicile récent (datant de 
moins de 3 mois).
Formulaire disponible sur
www.eschau.fr

    Lundi 23 janvier à 18 h 
en mairie de Plobsheim : 
réunion d’information 
sur le cursus bilingue.

    Samedi 4 février de 9 h à 11 h : 
permanence dédiée aux 
inscriptions scolaires à 
l'Accroche.

Renseignements au 
03 88 64 03 76.



La mairie vous informe
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DÉNEIGEMENT 
DES TROTTOIRS : 
LA RESPONSABILITÉ 
DE TOUS !
Conformément à l’arrêté municipal 
du mardi 7 février 2017, les 
propriétaires, locataires ou syndics 
de copropriété peuvent voir leur 
responsabilité engagée si un piéton 
se blesse en glissant sur le trottoir.

Merci de bien vouloir déneiger la 
neige et si besoin racler et/ou saler 
le sol en cas de verglas devant 
votre domicile, de manière à 
préserver le passage des piétons.

Cette année encore, la Municipalité 
et le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) organiseront le 
rendez-vous annuel de l’Emploi et 
des Métiers.

Rendez-vous le vendredi 24 mars 
2023 de 9 h à 12 h au Centre Camille 
Claus à Eschau (Place des Fêtes). 

Au programme :
    Présence des entreprises 

d’Eschau et alentours
    Présence des partenaires de 

l’emploi (mission locale, Pôle 
Emploi, CeA…)

    Démonstrations et présentations 
de métiers

    Accueil des élu(e)s et du CCAS

Événement coorganisé par les communes de Plobsheim, Fegersheim et Eschau.

Forum Emploi Métiers 
et Formations

Certification Qualité  Sécurité  Environnement  : ISO 9001  ISO 45001  ISO 14001  
Responsabilité Sociétale des Entreprises : ISO 26000  Niveau 3 «Confirmé»

23, rue du Tramway  67114 ESCHAU
Tél. : 03 88 59 05 00   www.scop espaces verts.fr

ENTREPRENDRE AUTREMENT 

POUR AMÉLIORER 

VOTRE CADRE DE VIE 
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Agenda

JANVIER
MERCREDI 18 JANVIER 
RENDEZ-VOUS CONTES à 10 h 30 
à la Médiathèque Jean Egen. 
Renseignements 03 90 64 62 07. (La Commune)

JEUDI 19 JANVIER 
CÉRÉMONIE DES VŒUX 
DU MAIRE à la population à 19 h 
au Centre Camille Claus. (La Commune)

SAMEDI 21 JANVIER 
NUIT DE LA LECTURE de 17 h à 22 h 
à la médiathèque Jean Egen. Sur inscriptions. 
Renseignements au 03 90 64 62 07. 
(La Commune)

DIMANCHE 22 JANVIER 
THÉ DANSANT AVEC “OFFNER” 
de 14 h à 18 h à la salle de la SGE. 
Réservations au 03 88 64 17 17. (SGE)

DIMANCHE 22 JANVIER
“LES DIMANCHES NATURE DU 
PARC AUX FRÊNES” à 10 h 30 
au Parc aux Frênes (au bout de la rue des 
Alliés). Venez assister au nettoyage des 
nichoirs à mésanges du parc. (Eschau Nature)

LUNDI 23 JANVIER 
PRÉ-INSCRIPTIONS EN MATERNELLE 
Réunion d’information sur le cursus bilingue 
à destination des familles à 18 h à la mairie 
de Plobsheim. (La Commune)

MERCREDI 25 JANVIER 
CONSEIL MUNICIPAL à 19 h 30 
à L’Accueil de Loisirs “Les Petits Loups” 
(La Commune) 

SAMEDI 28 JANVIER
“RIFFIFI EN RIMINI” Comédie jouée 
par les adultes de la troupe “S’Eschauïer 
Schofseckel Theater” à 20 h au foyer 
St-Trophime. (Théâtre alsacien)

SAMEDI 28 JANVIER 
ATELIER “FAKE NEWS” de 10 h 30 
à 12 h 30 à la Médiathèque Jean Egen. Tout 
public, à partir de 8 ans. Sur inscriptions. 
Renseignements au 03 90 64 62 07. 
(La Commune)

DIMANCHE 29 JANVIER 
“RIFFIFI EN RIMINI” Comédie jouée 
par les adultes de la troupe “S’Eschauïer 
Schofseckel Theater” à 14 h 30 au Foyer 
St-Trophime. (Théâtre alsacien)

DIMANCHE 29 JANVIER
“LES DIMANCHES NATURE 
DU PARC AUX FRÊNES” à 10 h 30 
au Parc aux Frênes (au bout de la rue des 
Alliés). Comment contribuer à la science 
en observant les oiseaux des mangeoires ? 
Présentation du protocole « BIRDLAB », un 
programme de sciences participatives du 
Muséum d'Histoire Naturelle. (Eschau Nature)

FÉVRIER
MERCREDI 1er FÉVRIER 
CINÉ GRENADINE à 10 h à la 
Médiathèque Jean Egen. Renseignements 
au 03 90 64 62 07. (La Commune)

VENDREDI 3 FÉVRIER
ATELIER DE CONSTELLATIONS 
FAMILIALES ET ANCESTRALES 
à 19 h à la Médiathèque Jean Egen. 
Renseignements et inscriptions au 
06 21 42 70 23 ou 06 45 51 30 09. 
(Bien-Être et Présence) 

VENDREDI 3 & SAMEDI 4 FÉVRIER 
“RIFFIFI EN RIMINI” Comédie jouée 
par les adultes de la troupe “S’Eschauïer 
Schofseckel Theater” à 20 h au foyer 
Saint-Trophime. (Théâtre alsacien)

SAMEDI 4 FÉVRIER
PERMANENCE DÉDIÉE AUX 
INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
à l'Accroche de 9 h à 11 h. Renseignements 
au 03 88 64 03 76. (La Commune)

SAMEDI 4 FÉVRIER 
SOIRÉE “HYPNOSE” à 20 h 30 
à la salle de la SGE. Réservations auprès 
de Marie au 06 78 85 25 11. (AAPPMA)

SAMEDI 4 FÉVRIER
ACTION « ELLES, ILS MARCHENT 
ET NETTOIENT » (LMN) de collecte des 
déchets. Rendez-vous à 9 h sur le parking 
de la mairie. (Eschau Nature)

SAMEDI 4 FÉVRIER
ATELIER « FABRIQUER 
SOI-MÊME SES SAVONS » de 13 h 30 
à 17 h 30 par Eschau Nature. Sur inscriptions. 
(Eschau Nature)

DIMANCHE 5 FÉVRIER 
“RIFFIFI EN RIMINI” Comédie jouée par 
les adultes de la troupe “S’Eschauïer Schofseckel 
Theater” à 14 h 30 au foyer Saint-Trophime. 
(Théâtre alsacien)

DIMANCHE 5 FÉVRIER
ATELIER DE YOGA DE SAMARA 
au Centre Camille Claus (Salle A au 1er étage) 
de 9 h à 13 h. Pré-inscription obligatoire. 
Renseignements et inscriptions au 
06 21 42 70 23 ou 06 45 51 30 09. 
(Bien-Être et Présence) 

DU 13 AU 24 FÉVRIER 
VACANCES D’HIVER À L’ACCUEIL 
DE LOISIRS “LES PETITS LOUPS” 
Inscriptions à partir du 23 janvier pour les 
Escoviens et à partir du 30 janvier pour 
les familles ne résidant pas à Eschau. 
Renseignements au 03 90 29 82 11. 
(La Commune)

SAMEDI 11 FÉVRIER
SOIRÉE ANNÉES 80 
avec “Fabrice” à la salle de la SGE. 
Renseignements au 03 88 64 17 17. (SGE)

DIMANCHE 12 FÉVRIER
“LES DIMANCHES NATURE 
DU PARC AUX FRÊNES” à 10 h 30 
au Parc aux Frênes (au bout de la rue des Alliés). 
(Eschau Nature)

MERCREDI 15 FÉVRIER 
COLLECTE DE SANG de 17 h à 20 h 
au foyer Saint-Trophime. (Don du sang). 

MERCREDI 15 FÉVRIER 
RENDEZ-VOUS CONTES à 10 h 30 
à la Médiathèque Jean Egen. Renseignements 
au 03 90 64 62 07. (La Commune)

MERCREDI 15 FÉVRIER 
ATELIER “BRICO CARNAVAL” 
à 14 h 30 à la Médiathèque Jean Egen. Sur 
inscriptions. A partir de 6 ans. Renseignements 
au 03 90 64 62 07. (La Commune)

SAMEDI 25 FÉVRIER 
CHANTIER NATURE SUR LE SITE 
DES HERTENMATTEN de 9 h à 12 h 
et/ou de 14 h à 17 h. Rendez-vous sur le parking 
de l’Abbatiale St-Trophime (rue de la 1ère D.B.). 
Matériel fourni. Pensez à mettre des vêtements 
et chaussures adaptés et apportez si possible 
des gants de jardinage. (Eschau Nature)

DIMANCHE 26 FÉVRIER 
BOURSE CULTURELLE 
de 9 h à 17 h au Centre Camille Claus. 
Instruments de musique, vinyles, BD, CD, DVD, 
consoles, jeux vidéo… Entrée gratuite pour les 
visiteurs. Renseignements et inscriptions 
au 06 70 77 38 53 ou 06 72 81 68 93. 
(Bielles et Pistons) 

MARS
MERCREDI 1ER MARS 
CINÉ GRENADINE à 10 h 
à la Médiathèque Jean Egen. (La Commune)

VENDREDI 3 MARS 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DES ARBORICULTEURS 
à l’Accueil de Loisirs “Les Petits Loups”. 
(Arbos d’Eschau)

VENDREDI 3 MARS
ATELIER DE CONSTELLATIONS 
FAMILIALES ET ANCESTRALES 
à 19 h à la Médiathèque Jean Egen. 
Renseignements et inscriptions au 
06 21 42 70 23 ou 06 45 51 30 09. 
(Bien-Être et Présence) 

SAMEDI 4 MARS
“JEANNE MARIE” 
Animation Illiade à 20 h 30

SAMEDI 4 MARS
ACTION « ELLES, ILS MARCHENT 
ET NETTOIENT » (LMN) de collecte des 
déchets. Rendez-vous à 9 h sur le parking 
de la mairie. (Eschau Nature)

DIMANCHE 5 MARS 
COURS DE TAILLE D’ARBRES 
FRUITIERS aux étangs de pêche “Augraben”. 
(Arbos d’Eschau)

DIMANCHE 5 MARS 
ATELIER DE YOGA DE SAMARA 
au Centre Camille Claus (Salle A au 1er étage) 
de 9 h à 13 h. Pré-inscription obligatoire. 
Renseignements et inscriptions au 
06 21 42 70 23 ou 06 45 51 30 09. 
(Bien-Être et Présence) 

DIMANCHE 12 MARS 
REPRISE RANDONNÉES SGE 
(Joël Koenig) Rando dans la région de Dambach 
La Ville. (Randonneurs de la SGE)

MERCREDI 15 MARS
RENDEZ-VOUS CONTES à 10 h 30 
à la Médiathèque Jean Egen. 
Renseignements au 03 90 64 62 07. 
(La Commune)

SAMEDI 18 & DIMANCHE 19 MARS
SALON DES CRÉATEURS 
à la salle de la SGE. Le samedi de 15 h à 19 h 
et le dimanche de 10 h à 18 h. Réservations 
au 03 88 64 17 17. (SGE)

VENDREDI 24 MARS 
FORUM EMPLOI MÉTIERS ET 
FORMATIONS de 9 h à 12 h 
au Centre Camille Claus à Eschau. 
(Place des Fêtes).

SAMEDI 25 MARS 
SOIRÉE DU PRINTEMPS 
organisée par le Football Club d’Eschau. 
Réservations auprès de Jeannine Sittler 
06 67 65 65 18. (FCE)

DIMANCHE 26 MARS 
PÊCHE 2X4 HEURES 
(complet) (AAPPMA)



Agenda

Accueil du Public
Lundi 8 h - 12 h 13 h - 17 h
Mardi Fermé 13 h - 18 h 
Mercredi 8 h - 12 h 13 h - 17 h
Jeudi 8 h - 13 h 14 h - 17 h  
Vendredi Fermé (permanence 
 téléphonique de 
 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h)

Tél. 03 88 64 03 76

Équipe municipale : 
sur rendez-vous.

Police municipale 
Tél. 03 90 64 58 43.

Rappel des permanences
> Assistante sociale : 
Sur rendez-vous au 03 68 33 82 60.

> Avocat : 
Sur rendez-vous au 03 88 64 03 76.

Services communaux
> Médiathèque Jean Egen 
mediatheque@eschau.fr 
Tél. : 03 90 64 62 07.

> École de musique et de danse
labarcarolle@eschau.fr
Tél. : 03 88 64 03 76.

>  Accueil de Loisirs 
« Les Petits Loups »

petits.loups@eschau.fr
Tél. : 03 90 29 82 11.

> Multi-Accueil « Les Galipettes »
galipettes@eschau.fr

Tél. : 03 90 29 82 11.

>  Relais Assistants Maternels 
« Le Gentil’Home »

ram.intercommunal@fegersheim.fr
Tél. : 07 77 86 91 70.

Courriel : mairie@eschau.fr
Site internet : www.eschau.fr

Facebook : 
www.facebook.com/CommuneEschau

Instagram : @communeeschauDÉCHÈTERIES 
MOBILES :
Mercredi 1er mars de 11 h à 19 h 
Samedi 1er avril de 9 h à 17 h

DÉCHÈTERIES SPÉCIALES 
VÉGÉTAUX :
Samedi 22 avril de 10 h à 17 h

DÉCHÈTERIES

Parking du Centre Camille Claus, 
Place des Fêtes à Eschau.
En dehors des horaires d'ouverture, tout 
dépôt est strictement interdit.

Marché 
d’Eschau
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DIMANCHE 26 MARS 
SORTIE NATURALISTE 
organisée par Eschau Nature. 

DIMANCHE 26 MARS 
THÉ DANSANT avec l’orchestre 
“Franck et les Canotiers” de 14 h 30 à 18 h 30 
à la salle de la SGE. 
Réservations au 03 88 64 17 17. (SGE)

MERCREDI 29 MARS 
ATELIER DE BRICOLAGES 
SPÉCIAL PÂQUES à 14 h 30 à la 
Médiathèque Jean Egen. Sur inscriptions. 
A partir de 6 ans. Renseignements au 
03 90 64 62 07. (La Commune)

DU 31 MARS AU 26 AVRIL
EXPOSITION “AUPRÈS DE MON 
ARBRE” à la Médiathèque Jean Egen, 
aux horaires d’ouverture de la médiathèque. 
Renseignements au 03 90 64 62 07. 
(La Commune)

AVRIL
SAMEDI 1ER AVRIL
OUVERTURE DU CARPODROME 
(AAPPMA)

SAMEDI 1ER AVRIL
ACTION « ELLES, ILS MARCHENT 
ET NETTOIENT » (LMN) de collecte des 
déchets. Rdv à 9 h sur le parking de la mairie. 
(Eschau Nature)

DIMANCHE 2 AVRIL
ATELIER DE YOGA DE SAMARA 
au Centre Camille Claus (Salle A au 1er étage) 
de 9 h à 13 h. Pré-inscription obligatoire. 
Renseignements et inscriptions 
06 21 42 70 23 ou 06 45 51 30 09. 
(Bien-Être et Présence) 

DIMANCHE 2 AVRIL
RANDONNÉE EN ALLEMAGNE 
À ZELL HAMERSBACH avec les 
Randonneurs de la SGE. Renseignements 
au 06 64 24 86 37. 
(Randonneurs de la SGE)

MERCREDI 5 AVRIL
OUVERTURE DE L’ÉCOLE 
DE PÊCHE (AAPPMA)

MERCREDI 5 AVRIL
CONCERT DES ÉLÈVES ET 
DES PROFESSEURS DE 
« LA BARCAROLLE » 
au Foyer St-Trophime. 
Programmation à venir. (La Commune)

MERCREDI 5 AVRIL
CINÉ GRENADINE à 10 h à la 
Médiathèque Jean Egen. 
Renseignements au 03 90 64 62 07. 
(La Commune)

VENDREDI 7 AVRIL

11ÈME MARCHE GOURMANDE 
DES PÊCHEURS aux étangs Augraben. 
Renseignements 06 79 82 43 77. (AAPPMA)

MERCREDI 12 AVRIL

COLLECTE DE SANG de 17 h à 20 h 
au Foyer Saint-Trophime (Don du sang). 

VENDREDI 14 AVRIL
ATELIER DE CONSTELLATIONS 
FAMILIALES ET ANCESTRALES 
à 19 h à la Médiathèque Jean Egen. 
Renseignements et inscriptions au 
06 21 42 70 23 ou 06 45 51 30 09. 
(Bien-Être et Présence) 

DU 17 AU 28 AVRIL
VACANCES DE PRINTEMPS 
à l’Accueil de Loisirs “Les Petits Loups”. 
Inscriptions à partir du 27 mars pour 
les Escoviens et à partir du 3 avril 
pour les familles ne résidant pas à 
Eschau. Renseignements au 03 90 29 82 11. 
(La Commune) 

MERCREDI 19 AVRIL
RENDEZ-VOUS CONTES à 10 h 30 
à la Médiathèque Jean Egen. 
Renseignements au 03 90 64 62 07. 
(La Commune)

Vendredi de 13 h à 19 h 
sur le parking de l’Abbatiale. 
24, rue de la 1ère Division Blindée 
67114 Eschau

La situation sanitaire actuelle implique le report ou l’annulation de certains événements. 
Nous vous invitons à consulter régulièrement notre agenda sur le site Internet de la Commune : 

www.eschau.fr/agenda
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Menuiserie aluminium
Façade aluminium
Habillage de façade
Châssis coupe-feu
Tôlerie fi ne
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